Faire valoir le premier testament

Par soli, le 14/11/2007 a 16:58

a la mort d'une tante il a été fait un testament par celle ci devant notaire faisant bénéficier ses
belles soeurs de son héritage; un deuxiéme testament a été en possesion de ses propres
soeurs, ou a été rajouté un leg d'un mantant de banque de celle ci. mais le notaire ne posséde
pas cette rectifiation comme sur le dexieme testament entre les mains de ces soeurs. les
soeurs veulent contester le premier testament fait chez le notaire car le deuxieme qu'elle
possede en leur faveur n'est qu'une photo copie. rnrnque doivent faire les belles soeurs de la
défunte pour faire reconnaitre le ler tastament fait chez le notaire par celle ci rnrnmerci de
votre aide
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